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Vorbemerkung

Das vorliegende Papier unterscheidet sich von den üblichen Bewertungspapieren der Koordinationskommission durch seine Ausführlichkeit. Es konzentriert sich im Wesentlichen auf die Situation im Kanton Waadt und verzichtet auf eigentliche Archivierungsempfehlungen. Die Koko möchte das Papier trotzdem zur Verfügung stellen, da es einen guten Überblick über die im Vermessungs- und Grundbuchwesen anfallenden Unterlagen darstellt und Vergleichsmöglichkeiten mit der Entwicklung in anderen Kantonen bietet. Es stellt somit eine gut Grundlage dar für Bewertungskonzepte zum Katasterwesen in anderen Kantonen.
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Le cadastre en Suisse

Partage des sources documentaires entre la Confédération et les cantons
1. Législation fédérale
Sous l’Ancien Régime (1536-1798), la République Helvétique (1798-1803) et la période cantonale (1803-1882), la législation en matière cadastrale relève des ordonnances baillivales et des législations cantonales.
1.1. Mensuration cadastrale

1.1.1 Généralités
· Loi fédérale [LF] du 22 décembre 1893 concernant l’amélioration de l’agriculture par la Confédération (RO 14/174)

· Code civil suisse [CCS] du 10 décembre 1907, entré en vigueur le 1er janvier 1912, art. 950 et art. 38, 39, 41, 41 du Titre final (RS 2/514)
1.1.2. Instructions techniques
· Instructions [I] sur les mensurations cadastrales suisses du 15 décembre 1910 (Recueil officiel [RO] 26/1130), du 30 décembre 1924 (RO 41/4), du 5 janvier 1934 (RO 50/28) et du 12 mai 1971 (RO 1971/704), et sur l'application du traitement automatique de l'information dans la mensuration parcellaire du 28 novembre 1974 (RO 1975/109 et 115). Ordonnances [O] sur la mensuration officielle (OMO) du 18 novembre 1992 (RO 1992/2446), du 28 janvier 1998 (RO 1998/270), du 9 septembre 1998 (RO 1998/214) et du 7 mars 2003 (RO 2003/507), complétée par les O sur la mensuration officielle (OTEMO) du 10 juin 1994 (RO 1994/1864), du 22 mars 1995 (RO 1995/1226) et 11 mars 2003 (RO 2003/514).

· I pour la triangulation du IVème ordre du 10 juin 1919 (Recueil systématique [RS] 2/551), pour l'abornement et la mensuration parcellaire du 10 juin 1919 (RO 35 /459) et pour la conservation des points fixes de mensuration du 14 mars 1932 (RS 2/571)

· I du Département fédéral de justice et police [DFJP] pour l’établissement des plans d’ensemble des mensurations cadastrales et de ses copies du 24 décembre 1927 (RO 43/584), du 25 juin 1930 (RO 46/466-467), du 25 juillet 1955 (RO 1955/823), ainsi que pour la mise à jour des copies à l'échelle 1:1'000 des plans cadastraux du 23 décembre 1932 (RS 2/607)

· I pour l’emploi de la méthode des coordonnées polaires avec mesure optique des distances dans les mensurations cadastrales suisses du 18 octobre 1927 (Feuille fédérale [FF] 1927 II 742)

· Prescriptions [P] et explications [E] relatives aux plans cadastraux originaux sur plaques d’aluminium du 15 janvier 1929 (non situé)
1.1.3. Participation financière
· Arrêtés fédéraux [AF] concernant la participation de la Confédération aux frais de mensuration cadastrale du 13 avril 1910 (RO 26/1110), du 17 novembre 1911 (RO 27/910), du 5 décembre 1919 (RO 35/1004), du 6 janvier 1920 (RO 36/57), du 13 novembre 1923 et rapport y relatif du DFJP du 11 septembre 1923 (Feuille fédérale [FF] 1923/III/301), du 8 octobre 1964 (RO 1964/897), du 22 mars 1965 (RO 1965/237),du 27 septembre 1967 (RO 1967/1676), du 9 mars 1978 (RO 1978/581), du 14 décembre 1984 (RO 1984/1504) et du 20 mars 1993 (RO 1992/2461)
1.1.4. Remaniements parcellaires
· AF concernant l’encouragement des remaniements parcellaires du 23 mars 1918 (RO 34/400) et du 20 novembre 1945 (RO 61/975)
1.1.5. Toponymie
· AF concernant la détermination des noms locaux lors des mensurations cadastrales et leur orthographe du 22 février 1938 (RO 54/85)

1.2. Registre foncier

1.2.1. Généralités


CCS adopté le 10 décembre 1907, entré en vigueur le 1er janvier 1912, art. 942-977 
et art. 18, Titre final (RS 2/514)
1.2.2. Instructions techniques

· O sur le registre foncier du 22 février 1910 (RS 2/514), modifiée par l’ACF du 21 avril 1964 (RO 1964/409), du 29 juin 1965 (RO 1965/471), du 17 décembre 1965 (RO 1965/1268), du 18 novembre 1987 (RO 1987/1600), en 1988 (RO 1988/876), le 4 octobre 1993 (RO 1993/2904), le 23 novembre 1994 (RO 1995/14), le 2 décembre 1996 (RO 1996/3106)

· AF concernant la qualité du papier pour les formules du registre foncier et autres de même nature du 10 janvier 1911 (RO 27/72), du 28 novembre 1988 (RO 1988/2039)
· Règlement [R] des examens pour l’obtention du diplôme fédéral de géomètre du registre foncier du 30 décembre 1919 (RO 25/1058), du 6 juin 1933 (RO 49/364), du 26 décembre 1934 (RO 50/1480), du 19 décembre 1938 (RO 54/994), du 6 décembre 1947(RO 1947/631), du 17 décembre 1949 (RO 1949/1820), du 2 mai 1973 (RO 1973/93), du 12 décembre 1983 (RO 1984/4), du 16 novembre 1994 (RO 1995/881),du 13 août 1997 (RO 1997/1678)
2.- Historique
2.1. Avant 1912. Ancien Régime et période cantonale

· Sous l’Ancien Régime et durant le XIXe siècle (1536-1883 env.), les cantons ont manifesté leur autonomie en matière cadastrale, « qui remplit un rôle essentiellement fiscal, destiné essentiellement à établir l’assiette de l’impôt foncier ».
· Durant le XIXe siècle, de cantonal et fiscal qu’il était, le cadastre développe un caractère juridique, équivalant à un titre de propriété.
2.2. Après 1912. Introduction du Code civil suisse
· Dès1912, date de l’entrée en vigueur du CCS du 10 décembre 1907, le régime de publicité foncière, base du titre de propriété, est unifié pour l’ensemble de la Confédération
. De cantonal, le cadastre est devenu fédéral. Trois systèmes de publicité avaient cours jusqu’alors dans les cantons : la transcription, l’homologation et le « registre foncier », seul retenu. Le passage des différentes institutions cantonales de publicité au système fédéral du registre foncier ne pouvait cependant pas être réalisé d’un jour à l’autre
. Un régime transitoire était donc nécessaire
. En 2004, tous les cantons n’ont pour l’heure pas encore réalisé toutes les mesures préconisées par le CCS de 1912
. 


Depuis 1912, le « cadastre » fédéral comprenant l’ensemble des opérations et des 
registres publics destinés à constater la forme, la contenance et la situation juridique 
des immeubles, est constitué de deux opérations complémentaires distinctes :
1. des opérations techniques : la « mensuration cadastrale », comprenant la triangulation et le nivellement, l’abornement des propriétés, la « mensuration parcellaire », dont le levé du plan, l’établissement des rôles d’immeubles et leur conservation
2. des opérations juridiques : établissement et tenue du « registre foncier », soit 
gestion des mutations.

Jusqu’en 1990 environ, la mensuration cadastrale et le registre foncier constituent les 
deux composantes indissociables du cadastre
.
· Dès 1990, la lourdeur des procédures de mise à jour des données, l’évolution des attentes des administrations (notaires, avocats, géomètres, communes, bureaux techniques) et les progrès de l’informatique, engagent la Confédération dans une profonde réforme du cadastre fédéral, qui perdra son caractère juridique pour évoluer vers un cadastre polyvalent, utile à toutes les tâches de gestion du sol : Cette mutation, prévue sur une durée de 30 ans, transformera les « Services du cadastre et du registre foncier » en des « Services de l’information sur le territoire
 ». 
3- Répartition des compétences conservatoires entre confédération et cantons
3.1. Mensuration cadastrale et Registre foncier



3.1.1. Confédération

Dans le cadre fédéral, depuis 1907, le Département fédéral de justice et police (DFJP) est l'autorité supérieure en matière de cadastre. Il impose des standards techniques de base et exerce la haute surveillance sur les cantons en matière de mensuration cadastrale et de registre foncier, ce qu’il confirme encore en 2000. Il arrête les instructions relatives à l’exécution technique de la mensuration cadastrale. Il soutient sa réalisation. Dans ce but, il dispose entre 1907 et 2000 de trois organes distincts: la Direction fédérale des mensurations cadastrales, le Service topographique fédéral et le Service ou Office fédéral du registre foncier
.

· La Direction fédérale des mensurations cadastrales assure encore en 1934, 1971 et 2000
, la direction centrale et la surveillance générale de la mensuration cadastrale
, la surveillance des examens de géomètres du Registre foncier
 et l'organisation de ceux des techniciens géomètres
, ainsi que l'exécution des levées photogramétriques par avion. 
· Le Service topographique fédéral est chargé par le DFJP de l'inspection technique de la triangulation du 4ème ordre et du plan d'ensemble original, ainsi que de la vérification des travaux de réalisation
.

· Le Service fédéral du registre foncier dispose de la surveillance générale du Registre foncier et de sa tenue dans les cantons.

Après l’achèvement d’une mensuration cadastrale ou de travaux complémentaires ou de renouvellement, le DFJP reçoit encore en 2000 des cantons pour vérification le rapport de vérification, le rapport de l’adjudicataire sur la marche des travaux et le procès verbal constatant la reconnaissance cantonale de la mensuration
.

En 2003, la Direction des mensurations cadastrales prend le nom de « Direction fédérale des mensurations cadastrales », quitte le DFJP pour être rattachée au Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des Sports (DDPS), ex-Département militaire, en compagnie de l’Office fédéral de topographie (devenu Swisstopo). 
Cette même année 2003, le DFJP ne conserve que l’ancien Office fédéral du Registre foncier qui prend alors le nom de « Office fédéral chargé du droit du registre foncier et du droit foncier ».


3.1.2. Cantons

Dans le cadre cantonal, sous l’Ancien régime et au XIXe siècle, avant l’apparition du cadastre fédéral en 1882, les cantons sont responsables de la production et de la conservation du cadastre, au sens de mensuration cadastrale et registre foncier. Ils appliquent leurs propres consignes en matière de levés topographiques des cartes, des plans cadastraux et de registres de propriétaires ou registres fonciers. Leur collecte et leur conservation incombent aux Archives d’Etat, à défaut aux Archives municipales.
Depuis 1910, les cantons appliquent 
 les standards imposés par la Confédération dans la réalisation des mensurations cadastrales
 et la tenue du Registre foncier. La mensuration parcellaire est confiée à un géomètre porteur d’un brevet fédéral
. La majeure partie des documents, ainsi que ceux qui sont le plus à jour, relèvent des cantons. En 1971, la Confédération confirme aux cantons les prescriptions sur la triangulation de IVe ordre, la mensuration parcellaire, le plan d’ensemble et leur mise à jour. Ils édictent en outre, la reconnaissance juridique de la démarcation des limites, la protection et le maintien des points fixes de mensuration et des signes de démarcation, le dépôt public et la reconnaissance officielle de la mensuration parcellaire, la garde, l’utilisation et la mise à jour des documents cadastraux, fixe la répartition des frais après déduction des prestations de la Confédération
. En terme de formation, le canton fait passer les examens pour l’obtention du diplôme fédéral de géomètre du registre foncier à l’Ecole polytechnique de l’Université de Lausanne depuis 1933
 et assure la formation du personnel auxiliaire depuis 1947
.
Dès 1910, chaque canton est le propriétaire des documents cadastraux, « qui appartiennent en tout temps, même avant leur achèvement, à l’autorité adjudicatrice. Le géomètre ne peut en disposer, ni faire aucune communication à des tiers sur les résultats des mensurations, sans l’autorisation de l’autorité compétente »
. Les documents originaux doivent être déposés aux « archives » du canton (art. 86). On confectionne deux doubles du plan conformes en tous points à l’original, soit trois exemplaires, destinés aux archives cantonales, aux bureaux du géomètre officiel et au registre foncier (art. 98).
Chaque canton est tenu de créer un « Service cantonal du cadastre », dont la dépendance administrative fluctuante peut varier. 
Dans le cas vaudois, depuis 1912, le Département des finances (DFIN) est l'autorité de surveillance de 1e instance d’un Service intitulé « Direction du registre foncier » en 1912, puis en 1925 « Direction du cadastre »"
 , enfin « Service du cadastre et du registre foncier », confirmé en 1972 encore
 avant d’évoluer dès février 1996, sous les effets de l’introduction des données cadastrales numérisées vers un « Service du cadastre et de l’information sur le territoire », rattaché au Département des travaux publics, de l’aménagement et des transports (DTPAT), le Registre foncier restant rattaché au Département des finances (DFIN)
.

4. Production et conservation documentaire avant 1912

4.1. Cadastres cantonaux 


4.1.1. Confédération

En principe, la confédération de dispose pas des sources cadastrales antérieures à l’introduction du CCS en 1912, celles-ci relevant de la compétence des cantons.


4.1.2. Cantons
En principe, les cantons produisent et disposent de toutes les sources cadastrales établies avant 1912. Elles sont déposées aux Archives d’Etat, à défaut aux Archives municipales.
A cette époque, les termes de « mensurations cadastrales » et de « Registre foncier » sont anachroniques, mais rattachent ces sources à une terminologie connue.
Sous l’Ancien Régime et la République Helvétique (1536-1803), selon l’exemple vaudois, les cantons disposent des sources visuelles suivantes:
· Plans visuels (dès 1651), levés à vue, sur place, difficile d’accès et de compréhension, représentant une image du territoire, de la commune ou du fief
· Plans géométriques (dès 1700), levés par arpentage précis, semblables aux plans du XIXe siècle, faciles d’accès et de compréhension
· Cartes du territoire communal
La période cantonale (1803-1912) établit les sources visuelles suivantes :

· Plan cadastral vaudois, mensurations graphiques, de 1815 à 1882

· Plan cadastral fédéral, introduction partielle, de 1882 à 1912

· Cartes du territoire communal, correspondant aux plans cadastraux vaudois de 1815 à 1912.

4.2. Registres fonciers cantonaux


4.2 1.Confédération

En principe, la confédération de dispose pas des sources cadastrales antérieures à l’introduction du CCS en 1912, celles-ci relevant de la compétence des cantons.


4.2.2. Cantons

Sous l’Ancien Régime et la République Helvétique (1536-1803), selon l’exemple vaudois, les cantons disposent des sources foncières suivantes:
· Gosses de reconnaissances » ou « Terriers » et « Rentiers », dans lesquels chaque tenancier décrit ses biens immobiliers : situation, valeur, surface et nature du fonds (bâtiments, terre, vignes)

La période cantonale (1803-1912) établit les sources foncières suivantes :
· Cadastre original de l’Helvétique, dressé en 1799, et en 1801-1802, succède aux Grosses de reconnaissance, Terriers ou Rentiers, se rapportant aux plans géométriques bernois jusque vers 1830, qui précède le cadastre original vaudois, de 1806 à 1840 env.
· Registre foncier, dès 1806, jusqu’en 1939 env. (prolongé après l’introduction du CSS en 1912)
· Registre des mutations, 1803-1886

· Contrôle des mutations, 1810-1945

· Désignations des actes comportant droit de mutation, 1804-1947
· Cadastre des bâtiments, révision 1836-1840, tableaux des receveurs et procès-verbaux de la Commission de taxation des bâtiments.
· Onglet des actes, remplacés en 1912 par l’Onglet I
· Journal de présentation dès 1842

· Contrôle des charges, dès 1842

· Onglet des servitudes et hypothèques, 1886-1911, remplacé en 1912 par l’Onglet II, servitudes et charges foncières, et par l’Onglet III, hypothèques
5. Production et conservation documentaire après 1912

La production incombe aux cantons, qui appliquent les directives fédérales. La conservation des documents incombe aussi bien à la Confédération qu’aux cantons.

5.1. La mensuration cadastrale suisse 
La mensuration cadastrale, qui fait partie intégrante du registre foncier
, comprend l’ensemble des opérations techniques qui consistent à mesurer un territoire en vue d’établir des plans et registres renfermant la description de la propriété foncière : situation, limites, superficie, nature et numéro de l’immeuble, nom du propriétaire, etc.

Elle est obligatoire en vertu des dispositions CCS
 de 1907, des lois, arrêtés, instructions et ordonnances de 1910
, 1919
, 1920
, 1923
, 1934
, 1935
, 1943
 et comprend: 
1. la triangulation du IVe ordre

2. la mensuration parcellaire
, dont le plan d’ensemble
, la mensuration du territoire des chemins de fer et leur mise à jour

3. leur conservation.
En 1923
, la CF avait établi un programme d’exécution de la mensuration officielle dans toute la Suisse avec échéance en 1976. Cet objectif trop ambitieux fut révisé à la baisse. En accord avec les cantons, le CF adopta en 1980 un deuxième programme pour la mensuration dit « programme 2000 », intégrant les progrès technologiques de l’informatique, qui prévoit l’achèvement de la première mensuration pour l’an 2000 sur tout le territoire helvétique. La majeure partie des cantons a réalisé ce programme, sauf ceux où les remaniements parcellaires ne sont pas achevés, car la mensuration ne peut être entreprise qu’une fois le remaniement terminé. En 1989, 54,2% du territoire possède une mensuration achevée

La nouvelle mensuration cadastrale, dite mensuration officielle, semblable en 1990 dans sa composition (triangulation, mensuration parcellaire, plan d’ensemble et conservation), la mensuration du territoire des chemins de fer ayant disparu
, en cours de réalisation sous forme numérique a été légalisée en 1971
, 1990
, 1992
 et 1994
. 
Actuellement, le canton de Vaud applique cette législation.


5.1.1. La triangulation

Pour exécuter la mensuration d’un territoire, on doit s’appuyer sur un certain nombre de points de repère. Ces points, ou sommets de triangles, sont déterminés au moyen d’opérations trigonométriques dont l’ensemble constitue la triangulation. 

La triangulation comprend des points d’ordre supérieur, le réseau géodésique des Ier, IIe et IIIe ordres, dit « triangulation géodésique ou fédérale », établi par le Service topographique fédéral, et des points d’ordre inférieur, le réseau de IVe ordre, laissé au soin des cantons qui le font exécuter par les géomètres. Elle vérifie les travaux de la triangulation du IVe ordre
 et les subventionne. Le DFJP les approuve. 

La Confédération, par le biais du Service topographique fédéral, a toujours considéré cette opération de triangulation comme faisant partie de ses prérogatives, pour servir de base à la topographie suisse, c’est-à-dire aux levés des cartes dans l’intérêt militaire du pays. Elle a créé en 1865 le Bureau fédéral d’état-major et a promulgué la loi fédérale du 18 décembre 1868 sur la continuation des levés topographiques
. 
La triangulation est étroitement liée au nivellement qui comprend un réseau supérieur de points de repère fixes, basé sur l’altitude de la Pierre de Niton dans la rade de Genève (RPN), à 373, 60 m.

Le Service topographique fédéral a publié tous les points de nivellement du territoire helvétique et conserve tous les procès-verbaux des repérages cantonaux.

5.1.2. Les documents de la triangulation


5.1.2.1 Confédération

Le Service topographique fédéral conserve tous les documents des réseaux de la triangulation des Ier, IIe et IIIe ordres. Ces points ont fait l’objet d’une inscription de servitude au registre foncier.


5.1.2.2. Cantons
Le géomètre chargé de la triangulation du IVe ordre élabore 9 documents :

1. projet de canevas collé sur toile et plié au format du registre des coordonnées

2. plan des calculs

3. carnets d’angles et croquis reliés

4. divers calculs reliés

5. procès-verbal des repérages

6. registre des coordonnées et altitudes avec carte des points (carte Siegfried collée sur toile)

7. rapport sur la marche de la triangulation

8. canevas collé sur toile et plié au format du registre des coordonnées

9. contrats de servitudes, suivant les prescriptions du contrat de triangulation, en portefeuille
.


5.1.3. Conservation des documents de la triangulation


5.1.3.1. Confédération

Les 9 documents de la triangulation sont transmis au Service topographique fédéral en vue de la vérification finale, qui conserve en outre : le procès-verbal des repérages, un registre des coordonnées et des altitudes avec carte des points, un rapport sur la marche de la triangulation, un canevas collé sur toile et plié au format du registre des coordonnées
 . Les rapports de vérification, ainsi que les rapports complémentaires, sont en outre envoyés au DFJP, service du Registre foncier et au Service cantonal du cadastre. Une copie du rapport est remise au géomètre
.


5.1.3.2. Cantons

Les cantons prescrivent en combien de doubles ces documents doivent être produits et en conservent un exemplaire. 
Les cantons doivent veiller à la conservation de tous les points de triangulation et de nivellement situés sur leur territoire
. 

5.1.4. Conservation des points de la triangulation


5.1.4.1. Confédération 
Toutes les modifications aux points et aux repérages des points consignées au procès-verbal de repérage sont reportées sur les actes des autorités fédérales préposées aux mensurations (Service topographique fédéral)
, soit pour les points de triangulation sur:
1. le procès-verbal de repérage, sur l’exemplaire sur papier-calque et les copies

2. sur le registre des coordonnées et altitudes et les copies

3. sur la carte des points

4. sur les plans originaux de la mensuration parcellaire et leurs copies

5. sur les extraits par couleur du plan d’ensemble

6. sur le registre foncier (radiation de l’ancienne mention et mention d’une nouvelle servitude, lorsque le point a été transféré sur une autre parcelle)


pour les repaires de nivellement sur :

7. les registres des altitudes

8. les croquis

9. sur les cartes des points


5.1.4.2. Cantons

Toutes les modifications aux points et aux repérages des points consignées au procès-verbal de repérage sont reportées sur les actes des autorités cantonales préposées aux mensurations (Direction du cadastre)
, soit pour les points de triangulation sur les documents ci-dessus conservés par les cantons.

5.1.2. La mensuration parcellaire

5.1.2.1. Les documents de la mensuration parcellaire



5.1.2.1.1. Confédération

La mensuration parcellaire
est la mesure des parcelles ou des biens-fonds
 du territoire d’une commune, utile à l’établissement du registre foncier et du plan cadastral. 

Elle est l’affaire des cantons.
Les documents cadastraux énoncés ci-après sont transmis au DFJP en vue de l’approbation de la mensuration par la Confédération.



5.1.2.1.2. Cantons

La mensuration parcellaire est l’affaire des cantons
. Elle est précédée d’un abornement
.
La mensuration parcellaire comprenant l’abornement des biens fonds et la mensuration, ainsi que les plans d’ensemble et les travaux de conservation, sont adjugés au géomètre officiel établi dans le canton, porteur de la patente fédérale de géomètre du registre foncier. Plusieurs étapes dans sa réalisation :

· détermination du degré de précision et du genre de mensuration des diverses régions d’une commune (Instructions I, II et III), d’entente entre le DFJP, Service du registre foncier, et les autorités cantonales compétentes
. Le Bureau fédéral des poids et mesure vérifie les appareils servant au contrôle de mesures

· l’adjudication des travaux au géomètre officiel, dit géomètre opérateur, est de la compétence du Département des finances sur préavis de la Direction du cadastre

· l’exécution des mensurations est régie par un contrat de mensuration, passé par le Département cantonal des finances et le géomètre opérateur, approuvé par le DFJP, Service du registre foncier, Directeur fédéral des mensurations cadastrales

· jusqu’à la remise des documents de la mensuration au vérificateur, le géomètre doit opérer toutes les mutations de la propriété foncière. Les opérations géométriques des remaniements parcellaires doivent être utilisées pour la mensuration parcellaire

· les mensurations sont précédées d’une révision complète des limites. Doivent être bornés, les limites des biens fonds, les frontières des états et cantons, des districts, cercles et communes, les chemins de fer, les routes et les chemins publics., les points principaux des limites de divisions forestières. Les abornements doivent être considérés comme définitifs
 

· la délimitation du territoire, dont le procès-verbal est transmise au Département des finances avant approbation du Conseil d’Etat, de la municipalité et des conseils généraux ou communaux, qui en conserve un exemplaire
· l’abornement des propriétés exécutée par le géomètre  adjudicataire (opérateur)
· en procédant à la détermination et au piquetage des limites, le géomètre relève sur des carnets des croquis sommaires indiquant la situation des limites et la position de tous les signes matériels (bornes, chevilles, croix), ainsi que le nom des propriétaires

· la polygonation qui compose un ensemble de points dont la position est déterminée par coordonnées et altitude et constitue la base technique directe du levé du plan

· le géomètre opérateur procède encore au calcul des cotes d’altitude et au calcul des coordonnées 

· le « levé » du plan cadastral comprend l’ensemble des mesures nécessaires en vue de la réalisation du plan. Cette opération comprend la détermination de tous les points de délimitation des propriétés (bornes, chevilles, croix, etc.) des bâtiments, des limites de nature (pré, champ, forêt) et des autres objets devant figurer sur le plan. Le levé cadastral du plan utilise des échelles variant entre le 1 :250 et le 1 :500 dans les zones bâties et le 1 :10.000 dans les zones alpines. Plusieurs méthodes sont utilisées, dont, dès 1920 la « photogrammétrie », soit la photographie aérienne, exécutée par les soins de la Direction fédérale des mensurations cadastrales (DFJP) et réalisée par le Service topographique fédéral. Les levés cadastraux sont reportés sur des feuilles de papier cadastre 54/75 cm ou 70/100 cm. A partir de 1929, on utilise des plaques d’aluminium de 70/100 cm. recouvertes de papier cadastre

· chaque parcelle reçoit un numéro sur le plan. Tous les bâtiments sont teintés de rose sur le double du plan destiné à la consultation et son munis en outre d’un numéro distinct, celui de l’assurance incendie

· après le dessin du plan vient le calcul des surfaces des parcelles, des natures de cultures et des feuilles du plan, donnant ainsi la surface totale de la région mesurée
· la reproduction du plan s’effectue soit par procédé gélatinographique ou zincographique, à l’aide de calques, par l’établissement de négatifs photographiques sur films qui servent d’intermédiaire pour l’impression zincographique
· la vérification des plans se fait par des géomètres vérificateurs rattachés à la Direction du cadastre. Son apport est soumis à la signature du directeur du cadastre

· la reconnaissance des plans et des registres originaux par les propriétaires. Ceux-ci signent un procès-verbal de reconnaissance adressé au Département des finances
· comme indiqué précédemment sous les compétences de la confédération, les documents cadastraux sont transmis au DFJP en vue de l’approbation de la mensuration par la Confédération.


5.1.2.2. Conservation des documents de la mensuration parcellaire


5.1.2.2.1. Confédération
Les documents de la mensuration parcellaire sont établis par le canton, qui les soumet à la Confédération pour contrôle et approbation.



5.1.2.2.2. Cantons

Les cantons doivent confier la conservation des mensurations cadastrales pour un arrondissement déterminé à un géomètre conservateur spécial qui est responsable de la bonne conservation des mensurations
. Les documents de mensuration doivent être remis au complet [au canton] par le géomètre. Ils se composent des pièces suivantes 
:
1. les documents de la triangulation complémentaire s’ils existent

2. les carnets des angles horizontaux et verticaux de polygones, accompagné du canevas polygonométrique

3. le plan de distribution des croquis et des feuilles de plan

4. le registre des coordonnées et altitudes

5. les croquis originaux, carnets de mesure et carnets d’opérations

6. les calques et reproductions de croquis s’ils existent

7. les plans originaux

8. les copies et calques de plans

9. le plan d’ensemble et les copies ; l’original doit être livré au DFJP, Service du registre foncier

10. le calcul des surfaces

11. le rôle des biens fonds avec le tableau synoptique

12. le registre des propriétaires

13. les bulletins de propriété (facultatif)

14. l’état des propriétés (facultatif)

15. la liste des limites litigieuses

16. un rapport sur la marche des opérations : bornage, exécution du travail, état des repérages et signaux des points de triangulation du Ier au IVe ordre.
A titre d’exemple, dans le canton de Vaud, les plans et registres cadastraux sont établis en trois à quatre exemplaires répartis comme suit :
	Ancien cadastre : avant 1912
	Document
	Lieu de conservation

	
	Original du plan sur papier, du registre cadastral et du répertoire des propriétaires
	Département des finances. Direction du cadastre, puis Archives cantonales

	
	Copie du plan sur papier, du registre cadastral et du répertoire des propriétaires
	Bureau du registre foncier de district, puis Archives cantonales

	
	Copie du plan sur papier, du registre cadastral et du répertoire des
 propriétaires
	Commune

	Nouveau cadastre. Après 1912
	Original du plan sur plaque d’aluminium dès 1929
, copie de l’état descriptif (cadastre original) et du registre des propriétaires
	Bureau du géomètre conservateur

	
	Copie du plan, sur support autre que aluminium, de l’état descriptif (partie supérieure du grand livre) et du registre des propriétaires
	Direction du cadastre, puis Archives cantonales

	
	Copie du plan, sur support autre que aluminium, de l’état descriptif (partie supérieure du grand livre) et du registre des propriétaires
	Bureau du registre foncier de district, puis Archives cantonales

	
	Copie du plan, sur support autre que aluminium, de l’état descriptif (partie supérieure du grand livre) et du registre des propriétaires
	Commune


Dans le canton de Vaud, à partir de l’entrée en vigueur du nouveau système de conservation des mensurations parcellaires prévu par le règlement du 27 septembre 1946, la Direction du cadastre ne détient plus les doubles des documents cadastraux, les états descriptifs et registres des propriétaires originaux, déposés chez le géomètre conservateur.

5.1.3. Le plan d’ensemble

Le plan d’ensemble fait partie intégrante de la mensuration parcellaire.

Il est confectionné selon les dispositions spéciales de l’instruction pour l’établissement des plans d’ensemble des mensurations cadastrales du 27 décembre 1919 et du 24 décembre 1927
. Le plan d’ensemble original est établi par le géomètre sur des feuilles/plaques d’aluminium recouvertes des deux côtés de papier, à l’échelle 1 :5.000 et 1 :10.000 sur un format de 40/50 cm. 
En 1990, 96,7 % du territoire de la Confédération possède un levé original
.


5.1.3.1. Les documents du plan d’ensemble


5.1.3.1.1. Confédération

L’original du plan d’ensemble, déposé depuis 1927 au Service topographique fédéral, qui en surveille l’exécution
 et procède à sa vérification
, est mis à jour par ce dernier au moyen des calques établis par le géomètre conservateur sur la base des mutations foncières. 



5.1.3.1.2. Cantons
Dans le canton de Vaud, le plan d’ensemble a été réalise entre 1920 et 1945 avec quelques débordements chronologiques jusqu’en 1968
. C’est à partir de ces plaques qu’ont été réalisées les « cartes de communes », au 1 :5.000 (avec exceptions urbaines au 1 :2.500) éditées dans le cadre de la mensuration cadastrale suisse de 1931 à 1951
 ou celles au 10.000 éditées entre 1954 et 1979
.

Les documents de la mensuration cadastrale servent de base pour la confection du plan cadastral original. Le plan cadastral fédéral succède après 1912 au plan cadastral cantonal
.

Le plan d’ensemble comprend les données topographiques éléments suivantes :

1. les points de repère du nivellement fédéral et des nivellements cantonaux

2. les points polygonométriques pour autant que leur figuration ne nuit pas à la clarté du plan

3. les frontières et les limites des états, cantons, districts, communes

4. les bâtiments, ruines, monuments, ouvrages de protection contre les avalanches, lignes électriques à haute tension, etc.

5. les routes et chemins

6. les chemins de fer à voie normale ou à voie étroite, les gares, stations, installations industrielles

7. les sources, ruisseaux, rivières, canaux, lacs, étangs, cascades, fontaines, quais, barrages, digues, etc.

8. les forêts, châtaigneraies, vergers, vignes, allées, promenades, etc.

9. les carrières, gravières, sablières, mines, grottes, monuments naturels extraordinaires, etc.

Le plan d’ensemble comprend les documents suivants :

1. le plan d’ensemble original

2. les calques de nomenclature sur toile-calque

3. le registre des noms locaux

4. les copies du plan, quand elles ont été commandées par l’adjudicataire, en outre quand il s’agit de levés photogramétriques:

5. les clichés photographiques restitués avec leur liste

6. les copies des clichés

7. les procès-verbaux de repérage des points

8. les carnets d’observation et de calculs

9. le registre des coordonnées et des altitudes

10. les cartes des stations, respectivement le programme de vol et de la prise de vues

11. le procès-verbal de la restitution

12. le rapport sur la marche des travaux


5.1.3.2. Conservation des documents du plan d’ensemble


5.1.3.2.1. Confédération 

La conservation du plan d’ensemble original, partie intégrante de la mensuration parcellaire, incombe au Service topographique fédérale depuis 1919, confirmé en 1927, celle des copies incorporées au cadastre incombe aux cantons
 . Ceux-ci transmettent chaque année au DFJP les modifications nécessaires à la mise à jour du plan d’ensemble
.
Le géomètre adjudicataire ou opérateur livre depuis 1919 les documents suivants par l’entremise de l’autorité cantonale de surveillance du cadastre, la Direction du cadastre dans le canton de Vaud  
:
Le DFJP, comme inspecteur du cadastre, reçoit les documents mentionnés ci-dessus, points 1-12.


5.1.3.2.2. Cantons

La conservation des mensurations parcellaires, c’est à dire la mise à jour des plans, cadastres, états descriptifs et registres des propriétaires est exécutée par le géomètre officiel. Les conservateurs du registre foncier sont chargés de la mise à jour des registres déposés dans leurs bureaux. Les géomètres officiels désignés pour assurer la conservation reçoivent le titre de géomètres-conservateurs. Les plans cadastraux originaux sur plaque d’aluminium sont déposés au registre foncier.

Les documents originaux sont remis à l’Etat cantonal, Direction du cadastre, par le géomètre. Les cantons veillent à ce que tous les documents originaux (carnets d’angle, calculs des coordonnées, croquis originaux, carnets de mesures, les plans originaux, le rôle des biens fonds, le registre des propriétaires, etc.) soient conservés à l’abri du feu et assurés contre l’incendie. Les plans cadastraux doivent pouvoir être consultés à titre de documents publics. Les cantons édictent à cet effet, depuis 1919, confirmé en 1927 les prescriptions nécessaires
.
Le canton conserve les documents mentionnés ci-dessus, points 1-12. Il transmet aux autorités cantonales ou communales les copies
 du plan quand elles ont été commandées à l’adjudicataire


5.1.4. La mensuration du territoire des chemins de fer fédéraux

5.1.4.1. Le contenu de la mensuration du territoire des chemins de fer
Les documents essentiels de la mensuration du territoire des chemins de fer sont :
1. le plan cadastral

2. l’état descriptif

3. le registre des propriétaires]



5.1.4.1.1. Confédération

La mensuration parcellaire du territoire des chemins de fer fédéraux est exécutée selon les prescriptions du DFJP
 qui suivent les prescriptions fédérales et cantonales en matière de mensuration cadastrale applicables aux opérations sur le territoire des CFF
.

La direction des arrondissements des Chemins de fer possède des copies à l’échelle de 1 :1.000 des plans de chemins de fer établis selon l’instruction du 24 décembre 1927 pour les communes dont les mensurations sont approuvées (ou non approuvées) par le DFJP.


5.1.4.1.2. Cantons

Les géomètres-conservateurs établissent des calques pour la mise à jour des copies des plans destinés aux Directions d’arrondissement des chemins de fer et qui lui sont transmis chaque année par l’intermédiaire de la Direction du cadastre.

5.1.5. Nomenclature des noms de lieux



5.1.5.1. Confédération
Lors des mensurations cadastrales, les noms locaux doivent être déterminés puis inscrits sur les plans cadastraux et plans d’ensemble, ainsi que sur les rôles des biens fonds, selon les directives du DFJP
.

Pour les régions où la mensuration cadastrale n’est pas réalisée, la détermination du nom de lieu incombe au Service topographique fédéral.



5.1.5.2. Cantons

Les cantons déterminent aussi les noms locaux lors des mensurations cadastrales et leur orthographe selon les règles établies par le DFJP
. Dans ce but, ils nomment des « Commission cantonales de nomenclature »
. Dans le canton de Vaud, en 2004, les archives de la Commission cantonale de nomenclature sont déposées au Département des infrastructures (DINF), Service de l’information sur le territoire (SIT), après avoir transité par le Département des finances (DFIN), Direction du cadastre.

5.2. Le Registre foncier après 1912

5.2.1. Les documents du Registre Foncier


5.2.1.1. Confédération

Le 1er janvier 1912, date de l’entrée en vigueur du CCS du 10 décembre 1907, le régime de publicité foncière était désormais unifié (art. 942-977) pour l’ensemble du territoire de la Confédération
. Des trois systèmes de publicité qui avaient cours jusqu’alors dans les cantons, le législateur fédéral avait retenu celui du RF, écartant ceux de la transcription et de l’homologation, pourtant largement répandus. Le passage des différentes institutions cantonales de publicité au système fédéral du RF ne pouvait cependant pas être réalisé d’un jour à l’autre
. Un « régime transitoire » était donc nécessaire (Titre final, 38-48)
. En 2007, tous les cantons n’ont pas encore réalisé toutes les mesures préconisées par le CCS de 1912. 

Le CCS fait dépendre l’établissement du registre foncier de la mensuration cadastrale
. Le bien-fonds, appelé « parcelle » en droit fédéral, est individualisé. Il est ouvert à chaque immeuble un compte ou « feuillet fédéral » dans lequel toutes les affaires juridiques concernant le bien-fonds sont écrites avec clarté
. C’est la nouveauté la plus performante introduite par le CSS. Le registre foncier donne l’état des droits sur les immeubles, c'est-à-dire la situation juridique de la propriété
.
L’établissement du feuillet fédéral, c’est à dire l’introduction formelle du RF peut se faire de 2 manières différentes selon la qualité et la précision qui sont reconnues aux plans et aux mensurations parcellaires cantonales existantes. 
Dans le canton de Vaud, la « procédure d’épuration » des actes antérieurs à 1912, a été précédé d’une nouvelle mensuration
.



5.2.1.2. Cantons

L’établissement et la tenue du Registre foncier sont du ressort des cantons.

Dans le canton de Vaud, l’autorité de surveillance est le DFIN, qui exerce cette prérogative par le biais du Service du cadastre et du registre foncier
, confirmée encore en 1972. De manière transitoire, le Registre foncier cantonal est resté en vigueur, la loi cantonale du 24 août 1911
 étant alors appliquée. La loi du 28 novembre 1918
 prévoira l’introduction du Registre foncier fédéral pour les communes dont la mensuration cadastrale sera ordonnée. La loi de 1911 sera actualisée en 1941
 et en 1972
.
L’ordonnance fédérale du 22 février 1910 précise que les cantons ont la faculté d’instituer d’autres registres (registres des servitudes, des parcelles, etc.)
. C’est pourquoi, dans le canton de Vaud, les registres de l’ancien droit vaudois, et leur titulature, ont été poursuivis après l’instauration du CCS. Certaines communes ont établi des documents particuliers, par exemple, les actes de la Commission des servitudes, comprenant les procès-verbaux, la reconnaissance des servitudes et le tableau des servitudes. Certains travaux d’utilité publique sont imposés par le biais du registre foncier, par exemple, le Registre nominal du cadastre et des contributions annuelles pour le phylloxéra, pour la construction ou l’entretien des canaux et des digues (bâties) du Rhône. On trouve encore un Registre des estimations officielles (fiscales) entre 1912 et 1961, une « Tabelle des prix » des terrains, un registre du calcul des contenances
.

Les prescriptions édictées à cet effet doivent néanmoins être soumises à la sanction du Conseil fédéral. 

Le Bureau du conservateur des droits réels, dit Bureau du registre foncier établi au chef-lieu du district, abrite des documents établis au niveau de l’arrondissement ou district et d’autres établis pour chaque commune
.

5.2.1.2.1. Documents pour l’arrondissement ou le district
Le « journal » ou « registre de présentation » existe en droit vaudois depuis la loi du 24 décembre 1840 et après 1912. Il est destiné à recevoir au fur et à mesure de leur présentation, l’inscription des divers actes remis au Bureau du registre foncier.
Les « pièces justificatives » concernant les actes translatifs et déclaratifs de propriété. Dès 1910, on emploie encore le terme d’onglets des actes translatifs de propriété, soit mutations
. Constituées par des copies des actes et réquisitions produites au bureau du registre foncier, elles sont groupées dans certains cantons dans un volume appelé « recueil des titres ». Dans le canton de Vaud, on connaît les pièces justificatives concernant les actes translatifs et déclaratifs de propriété (onglet I) ; les pièces concernant les servitudes et les charges foncières (onglet II); les pièces concernant les gages immobiliers (onglet III) ; le registre des saisies (avec répertoire), renfermant les pièces concernant les actes de saisies (onglet IV)
.
Le registre des rectifications
 dans lequel sont inscrites les rectifications, avant et après 1912.
L’onglet des circulaires officielles

L’onglet de la correspondance reçue et expédiée

Le livre de caisse

Le registre des émoluments ou droits dus à l’Etat

Le registre des états descriptifs (extraits du cadastre)

Le registre à coupons (pour les consultations au registre foncier)

L’album des estampilles¨

Le registre de la comptabilité des estampilles

L’inventaire des documents du bureau

L’inventaire des documents des archives.

Estimation fiscale des immeubles

L’un des buts de l’établissement du cadastre est de fixer l’assiette de l’impôt foncier et d’obtenir une répartition aussi équitable que possible. En 1918
, le Grand Conseil vaudois adopte une loi qui fixe le principe que l’ancienne « taxe cadastrale » ou « valeur cadastrale », largement dépassée, est remplacée par l’estimation de la « valeur vénale » de l’immeuble, imposée par le principe de l’individualisation des biens fonds et des immeubles entériné par l’introduction du registre foncier fédéral dans le canton en 1912
. En 1935, la loi introduit la notion complémentaire de « valeur de rendement »
.

En 1918 et 1919, on procède dans chaque commune à la révision de l’estimation fiscale des immeubles  et leur mise à jour par une commission de district composée de deux membres et d’un suppléant, désignés par le Conseil d’Etat,  et d’un délégué nommé par la Municipalité. Chaque Commission entreprend la révision des valeurs  fiscales en ouvrant deux registres transitoires : le registre A, dans lequel se trouvent détaillés, par propriétaire et par bien fonds, tous les immeubles de la commune ; un registre B, destiné à remplir le rôle de document officiel des estimations des immeubles, qui contient le groupement des biens fonds ainsi que l’estimation officielle de chacun d’eux. Ce registre B est déposé au registre foncier du district. Une fois définitives, les estimations fiscales sont communiquées au conservateur du registre foncier qui procède à leur inscription dans les registres des estimations fiscales, en vigueur avant 1912,  ou dans les feuillets du Grand livre après.

En terme d’archives, avant 1912, le conservateur du registre foncier dresse le rôle d’impôts pour chaque commune de son district. En 1919, après les opérations relevées dans les registres A et B et l’introduction du registre foncier fédéral, l’indication des taxes des fonds est supprimée dans les cadastres. On introduit alors un registre fiscal unique, distinct du registre cadastral, qui facilite l’introduction du « feuillet fédéral » et accorde à l’Etat des ressources supplémentaires.

5.2.1.2.2. Documents par la commune
Le Registre foncier ou Foncier avant 1912
, appelé « Grand livre » (après introduction du feuillet fédéral en 1912) portant la description des immeubles et l’inscription sommaire des droits
. 
Dans le droit fédéral, chaque bien-fonds est immatriculé sur un feuillet spécial du grand livre sur lequel sont transcrites toutes les inscriptions relatives à cet immeuble. Le feuillet se compose de deux parties : l’une technique, destinée à la description de l’immeuble, aux mentions et estimations, l’autre, juridique, indiquant le nom du propriétaire, les servitudes et les charges foncières, les hypothèques et annotations relatives à ces droits
.Dans l’ancien droit cantonal vaudois, le grand livre (feuillet) est remplacé par le grand livre cantonal, dit « foncier » où les droits sont représentés par les numéros du journal. L’état descriptif, au lieu d’être dans le feuillet, se trouve dans un registre distinct appelé « registre cadastral » ou « cadastre », dans lequel les immeubles sont portés au chapitre de propriétaire foncier, et non individualisé comme au feuillet. Dans les communes qui n’ont pas le « feuillet fédéral », les estimations fiscales sont contenues dans un registre spécial où les immeubles sont groupés par bien-fonds sous le nom du propriétaire. 

L’état descriptif des immeubles se trouve en tête du feuillet fédéral, dans le grand livre

Le cadastre, dit cadastre des mutations et le cadastre transitoire, avec les répertoires
Le plan cadastral et ses annexes techniques 
Les plans spéciaux de fractionnement ou les croquis en tenant lieu
Le plan et le rôle des immeubles

Le Bureau du registre foncier conserve dès 1910 le plan cadastral de la commune et un onglet des « plans spéciaux de fractionnement » ou les croquis en donnant lieu. Dans les cantons où le registre foncier est introduit sans plans, ceux-ci sont remplacés par un état ou rôle des immeubles ; ce document donne les indications nécessaires permettant d’établir l’identité des parcelles (situation, limites, etc.).
Le registre des propriétaires par ordre alphabétique (cotet)
 ou fichier des propriétaires
Le registre des créanciers
.
Les pièces justificatives concernant les servitudes et les charges foncières (Onglet II). [La loi vaudoise du 24 décembre 1840 précise la tenue des registres suivants : le registre de présentation équivalent à notre Journal de l’art. 948 du CCS, le registre du contrôle des charges, destiné à recevoir la transcription des actes grevant les immeubles, le contrôle des saisies pour l’inscription des saisies immobilières, un répertoire alphabétique des propriétaires d’immeubles grevés, le répertoire cadastral, divisé en autant de chapitres que le cadastre de la commune avait d’immeubles
. La loi vaudoise du 20 janvier 1888 précise la tenue des registres suivants : le Registre des hypothèques ou onglet des charges et hypothèques. Contrôle des charges. Délégations hypothécaires 1892-1928.  Répertoire nominal du cadastre, des servitudes, des charges, des hypothèques et des gages immobiliers
]. 
Les pièces justificatives concernant les gages immobiliers (Onglet III).
Les fiches immobilières.
5.3. Répartition des frais de la Mensuration cadastrale suisse et du Registre foncier. 



5.3.1. Confédération
La Confédération participe en 1909 aux frais engendrés par la mensuration cadastrale entre 60 et 80%
, plus tard en 1919, entre 20 et 70%
. Sa participation aux frais de la mensuration parcellaire et des plans d’ensemble est de 70% et peut s’élever jusqu’à 80% dans les zones du Jura et des Alpes
. Cette proportion varia en 1967
 et en 1978
.


5.3.2. Cantons, communes et propriétaires

Déduction faite des subsides de la Confédération, les frais de mensurations cadastrales, et l’établissement du registre foncier, ceux de la commission cadastrale, ceux de la reconnaissance des plans et du cadastre sont à la charge du canton pour 3/6, à celle des propriétaires intéressés pour 2/6 et de la commune pour 1/6
. 
Les frais d’abornement des propriétés privées sont à la charge de l’Etat (Département des finances) pour 1/2 et des propriétaires pour l’autre 1/2. L’abornement des fonds relevant du domaine public cantonal relève de l’Etat, celui relevant du domaine public communal des communes.
Les frais de la tenue du registre foncier sont remboursés à l’Etat par les intéressés. Ni la Confédération, ni l’Etat ne subventionnent la tenue du registre foncier, qui paie le traitement des fonctionnaires
.

La répartition des frais de mensuration et de tenue du registre foncier a évolué vers le désengagement de l’Etat. La loi vaudoise en 1972, prévoit que l’Etat, la commune et les particuliers supportent 1/3 chacun des frais des frais de mensuration
.

5.4. Le « cadastre transitoire » : améliorations foncières et remaniements parcellaires

Les améliorations foncières ont pour but d’encourager les entreprises tendant à améliorer le sol ou à en faciliter l’exploitation
. Sont considérés comme AF les études et travaux  portant sur une meilleure répartition du sol, les « remaniements parcellaires », sur son équipement, « les équipements ruraux », et sur les bâtiments agricoles, les « bâtiments ruraux ».

Le remaniement parcellaire est une opération purement géométrique consistant à regrouper les parcelles d’un même propriétaire, à créer des formes plus favorables, à réduire les distances entre la ferme et les terres, pour permettre une utilisation rationnelle du sol. Les remaniements parcellaires se portent habituellement sur des terrains agricoles, viticoles ou forestiers. Ils peuvent aussi servir à mettre en valeur un secteur voué à l’habitation ou à l’industrie.

Les travaux touchant les équipements ruraux (chemins, routes, adduction d’eau, installation de l’électricité, drainage, irrigation, etc.), ainsi que les bâtiments (assainissement d’étables, rénovation de chalets d’alpage, aménagement de laiteries ou de fromageries, etc.), n’entrent pas dans le cadre de cette étude. Seule l’opération géométrique engendrant un « cadastre transitoire » possède un lieu direct avec le « cadastre ». 

Les remaniements parcellaires modifient la situation cadastrale à un point tel qu’un relevé de plan est nécessaire pour fixer le nouveau statut juridique de la propriété foncière
. D’une part, les nouvelles limites des biens-fonds sont reportées sur le plan cadastral établi par le géomètre officiel. D’autre part, les droits réels (propriété, servitudes et gages immobiliers) sont inscrits dans le grand livre du registre foncier par le conservateur de ce registre. 

En attendant, il s’écoulera un laps de temps assez long entre l’ancien et le nouvel état.

Pour refléter la situation de la propriété foncière durant ces travaux, l’état a établi un « cadastre transitoire ». Ce cadastre transitoire, conçu selon un modèle approuvé par la Confédération et le canton, est établi conjointement par les soins du géomètre officiel et de conservateur du registre foncier, et est déposé au Bureau du registre foncier du district. 

Les remaniements parcellaires et les améliorations foncières sont du ressort des cantons
, avec le soutien financier de la Confédération. Les syndicats AF constitués à cet effet sont des associations de droit privé. 
5.4.1. Les documents du cadastre transitoire



5.4.1.1. Confédération

La Confédération édicte et conserve la législation relative aux AF, les documents de synthèse des subsides alloués aux syndicats et les études d’impact sur l’environnement.

Un modèle de cadastre transitoire destiné à faciliter l’établissement et la tenue de ce document a été approuvé par la Confédération.


5.4.1.2. Cantons

Le cadastre transitoire comprend les documents suivants :

1. Le registre cadastral proprement dit, qui tient lieu de tableau des mutations des biens fonds, des droits de gage immobilier et autres charges

2. le plan du « nouvel état » de la propriété avec numérotation continue des parcelles, établi d’après le piquetage des parcelles et indiquant les servitudes maintenues, modifiées ou à constituer

3. le plan de l’ « ancien état » de la propriété, extrait du plan cadastral à une échelle appropriée, indiquant les servitudes maintenues, modifiées ou constituées

4. le tableau des servitudes à radier.
Le registre principal, appelé « cadastre transitoire » se compose de deux parties :

1. sur la page de gauche figurent les données de l’ancien état de la propriété, tirée des anciens registres cadastraux
2. sur la page de droite, les indications du nouvel état de la propriété qui ressortent du plan de parcellement (numéros des parcelles, surfaces approximatives, noms locaux, etc.) les estimations fiscales et la répartition, sur les nouvelles parcelles, des droits et charges qui s’y rapportent.

5.4.2. Conservation des documents du cadastre transitoire



5.4.2.1. Cantons et communes
Les syndicats de remaniement parcellaires, ou d’améliorations foncières, conservent leurs archives qui sont souvent déposées à la commune. Elles comportent les statuts, la liste des propriétaires, les procès-verbaux du syndicat, la correspondance, la comptabilité dont les subsides cantonaux et fédéraux (jusqu’à hauteur de 30 à 40%), les plans, les enquêtes publiques, le tableau comparatif des terrains suivant leur nature et leur valeur dressé par la commission de classification
.

Dans le canton de Vaud, le canton confie la surveillance des travaux AF et leur entretien à un Service des Améliorations foncières (SAF), dépendant du Département de l’agriculture, industrie et commerce (DAIC), chargé d’appliquer la législation fédérale. Ce dernier conserve les dossiers administratifs des syndicats, leur comptabilité relative aux versement des subsides cantonaux, le registre des entreprises subsidiées, les travaux de chômage, les plans (cartes et calques) communaux et intercommunaux des zones remaniées, les photographies établies à cette occasion
.
Depuis 1989, le DAIC applique les mesures fédérales relatives à l’étude d’impact sur l’environnement

Le canton de Vaud conserve par échantillonnage certains dossiers représentatifs en fonction de leur situation géographique : Jura, plateau, alpes, zones agricoles, viticoles ou forestières.

6. Mensuration cadastrale et Registre foncier après 1993

6.1.1. Introduction

6.1.1.1. Etat de la question

Les premiers balbutiements d’une évolution technologique remontent à 1970/1972, pour trouver une réalisation à grande échelle dès les années 1990.

En 1993, grâce à une profonde réforme touchant en particulier la technique (Refonte de la mensuration officielle ou REMO) et à l’essor de l’informatique, la mensuration cadastrale évolue vers un cadastre polyvalent, utiles à toutes les tâches de gestion du sol : aménagement du territoire, protection de l’environnement, constructions, statistiques, cadastre des conduites souterraines, etc
. Les cantons transforment leur « Service du cadastre et du registre foncier » en un service d’ « information du territoire ».

6.1.1.2. Buts et utilité de la réforme de la nouvelle mensuration cadastrale 
Pour y arriver, la Confédération va recourir aux techniques modernes, telles que le traitement électronique des données, la diffusion des données sur des supports électroniques et le tracé des plans assisté par ordinateur (DAO). En plus, elle introduit une nouvelle organisation afin que les données une fois saisies soient tenues à jour de manière à ce que le contenu de la mensuration officielle corresponde constamment à la réalité du moment.

Les avantages escomptés sont :

1. durée illimitée de l’utilisation des supports d’information

2. suppression des retards dans la mise à jour

3. information rapidement disponible

4. échanges des données facilitées avec d’autres services : PTT, CFF, SI, etc.

5. suppression du plan d’ensemble. Le plan d’ensemble, tel qu’on le connaît aujourd’hui, sera remplacé par d’autres plans d’ensemble au 1 :5.000 élaborés plus facilement.

6.1.1.3. Bases légales

L’Ordonnance sur la mensuration officielle (OMO) du 18 novembre 1992 et l’Ordonnance technique sur la mensuration officielle (OTEMO) du 10 juin 1994 sont à la base de l’instauration de la « nouvelle mensuration cadastrale » et de la refonte du « Registre foncier ».


6.1.1.4. Compatibilité des systèmes informatiques
L’OMO stipule l’obligation de saisir les données et que la mensuration officielle s’appliquent à l’ensemble du territoire de la Confédération. Le DFJP définit les principes de cette méthode de façon que les résultats des travaux puissent être utilisés pour la mensuration officielle
 

Afin de garantir l’accès à long terme aux données de la mensuration  officielle et leur compatibilité avec d’autres systèmes d’information, le DFJP fixe l’interface de la mensuration officielle (IMO), établit une documentation sur le langage de description de données « Interlis », décrit les formats de transfert correspondant selon la documentation « Interlis »
. Les systèmes informatiques qui servent à l’échange de données de la mensuration officielle doivent accepter et produire des données de l’IMO
. 

6.1.1.5. Essais pilotes

La Direction fédérale des mensurations cadastrales a procédé en 1986 à 5 essais dont un à Villars-le-Terroir dans le canton de Vaud.
6.1.2. Contenu documentaire de la nouvelle mensuration officielle : le « catalogue des données » 



6.1.2.1. Confédération

Dès 1990, le Conseil fédéral avait présenté les grandes lignes de cette évolution. La mensuration n’est plus en mesure de tenir compte des besoins des utilisateurs. L’insuffisance des informations proposées (lacunes dans la mise à jour, détérioration des supports), le manque de souplesse dans la confection et la diffusion des données (échelles fixes entre 1 :250 et 1 :1.000) et la vétusté des moyens techniques (vétusté des prescriptions techniques datant de 1919 et ignorant l’informatique) poussent le DFJP à mettre sur pied une réforme de la mensuration officielle, confiée à la Direction fédérale des mensurations cadastrales comme autorité supérieure de surveillance. Celle-ci reçoit mandat d’améliorer les prestations que la mensuration officielle propose à l’administration, à l’économie et aux particuliers, grâce à une présentation nouvelle des données relative au territoire et au sol, susceptibles d’être élaborées par traitement électroniques des données, la diffusion des données sur des supports électroniques et le tracé de plans assisté par ordinateur. Ce projet exige une révision totale des prescriptions actuelles sur la mensuration officielle. Le Conseil fédéral table sur un temps d’exécution de 30 ans.

Le coût élevé (3.530 millions) doit être mis en relation avec les coûts de la mensuration qu’il faudra de toute façon effectuer. En effet, un tiers du territoire suisse n’est pas encore mesuré et devra l’être, même sans réforme. De même on ne pourra pas éviter durant les prochaines décennies une rénovation coûteuse de nombreuses mensurations existantes pour les adapter aux nouveaux besoins et aux nouvelles technologies
.
Ces déficits ont poussé le DFJP à mettre sur pied une Direction de projet, placée sous la conduite de la Direction fédérale des mensurations cadastrales qui a la charge de la réforme de la mensuration cadastrale.
Le DFJP définit les principes et la méthode de la mensuration officielle (OMO, art. 2), édicte les instructions sur les exigences d’ordre technique et organisationnel concernant l’entretien de la mensuration officielle (OMO, art. 31), règle les indemnités résultant des tâches conformes aux prescriptions (OMO, art. 47) et abroge le droit en vigueur (OMO, art. 50).

La Direction fédérale des mensurations cadastrales est le Service spécialisé de la Confédération (OTEMO, art. 40). Il édicte les directives relatives à l’établissement de la mensuration officielle, est chargée de la direction et de la haute surveillance en matière de mensuration officielle (OMO, art. 26), vérifie si les dispositions contractuelles ont été respectées et détermine les documents à transmettre (OMO, art 27), fixe l’interface de la mensuration officielle (OMO, art 8). Elle entretient un service de vol chargé d’effectuer les prises de vue aériennes photogrammétriques de la mensuration officielle (OMO, art. 41), qui publie pour chaque saison de vol un répertoire de toutes les prises de vues aériennes du territoire suisse utilisables en stéréoscopie (OTEMO, art 6).

L’Office fédéral de topographie vérifie les points fixes altimétriques et planimétriques (OMO, art. 26, OTEMO, art.48). Il annonce aux cantons les modifications apportées aux points géodésiques, comme les cantons annoncent à l’Office les dégâts ou la mise en danger de ces points (OTEMO, art. 57).

Le contenu de la nouvelle mensuration officielle est structuré selon les couches suivantes, constituant le « catalogue des données » :
1. points fixes : conservation des références spatiales dans le système de coordonnées nationales, triangulation du Ier au IIIe ordre

2. couverture du sol : bâtiments, surfaces cultivées ou forestières, eaux

3. objets divers, éléments linaires : fontaines, pylônes, routes et voies ferrées

4. altimétrie : points cotés, configuration du terrain, utile aux projets de construction, surveillance des émissions de bruit, études d’impact

5. nomenclature : couche historique et culturelle, noms de lieux

6. propriété foncière (dite couche d’information biens fonds): limite des biens fonds qui constitue la base de l’établissement et de la tenue du registre foncier

7. réseau de conduites souterraines: tracé géométrique des conditions souterraines, canalisations et conduites électriques, pétrole, gaz

8. divisions administratives et techniques: limites de communes, cercles, arrondissements, cantons
.


6.1.2.2. Cantons

La confédération convient avec les cantons d’un programme annuel. L’exécution de la mensuration officielle incombe au canton (OMO, art. 43).
Ils désignent un « Service du cadastre » ou « Service de l’information du territoire », responsable de la mensuration officielle, qui veille à l’exécution des travaux
. Ils appliquent les directives de la Direction fédérale des mensurations cadastrales
, fixent les niveaux de tolérance dans chaque cas particulier, assurent l’échange de données par l’interface de la mensuration officielle, assurent la conservation de la mensuration officielle, décident du remplacement du plan cadastral existant par un nouveau plan cadastral. Ils déterminent les données à saisir pour la numérisation préalable
 et gèrent la consultation et la diffusion auprès du public de la mensuration officielle
.
Ils transmettent à l’Office de la topographie une copie des fiches signalétiques modifiées des points fixes de la catégorie 2
.
La mensuration officielle traite encore de l’abornement, de la délimitation des limites, de la pose des signes de démarcation, du premier levé, du renouvellement et de la mise à jour des données, de la vérification de la mensuration, des procédures d’opposition, de l’approbation et de l’indemnisation, ainsi que de la surveillance, de l’exécution des la mensuration officielle et de l’abrogation du droit en vigueur, ainsi que de la conservation des documents de la mensuration officielle
 

La mensuration officielle informatisée appliquée après la promulgation de l’OTEMO du 10 juin 1994, présente une liste des produits regroupés dans le « catalogue des données » conjointement à la celle des utilisateurs potentiels et des domaines d’application.


Produits du catalogue des données

1. plan pour le registre foncier et les autres extraits du « catalogue des données » établis en vue de la tenue du registre foncier

2. plan de base pour l’utilisateur à échelle quelconque

3. plan d’ensemble, 1 :2.500 ou 1 :5000

4. cadastre des conduites (eau, gaz, électricité)
5. plan de réseau (hydrograghique, etc.)
6. représentation du terrain en perspective

7. plan à courbes de niveau

8. plan de zones

9. plan/tableau des réserves de terrain à bâtir

10. plan des zones protégées/des objets protégés

11. plan de la protection civile

12. plan d’économie forestière

13. plan des améliorations foncières

14. plan des zones sensibles au bruit

15. plan de protection des eaux et des sources

16. plan des surfaces d’assolement

17. plan de ville

18. statistique des superficies couverte du sol

19. statistique des superficies utilisation du sol

20. registre des parcelles/des propriétaires

21. répertoire des impôts fonciers
.


Utilisateurs potentiels et domaines d’application

1. registre foncier

2. aménagement du territoire

3. protection civile

4. militaire

5. protection de l’environnement

6. constructions routières

7. chemin de fer 

8. agriculture

9. économie forestière

10. protection des monuments

11. statistiques

12. urbanisme, urbistique

13. améliorations foncières

14. administration des impôts

15. tourisme

16. travaux publics

17. administration communale

18. pompiers

19. ingénieurs, architectes.
6.2. Le nouveau Registre foncier

6.2.1. Contenu du nouveau Registre foncier


6.2.1.1. Confédération

La Confédération édicte les travaux à exécuter dans un cahier des charges, en rapport avec le « catalogue des données ».



6.2.1.2. Cantons

Les cantons règlent les relations entre la mensuration officielle et le Registre foncier.
Ils sont responsables de la mise à jour du Registre foncier
. 
A ce titre, ils approuvent le plan du registre foncier et les autres extraits du catalogue des données établis en vue de la tenue du registre foncier
. 
Le registre foncier comprend un état descriptif des biens fonds, un plan et un tableau des mutations et un plan des zones de glissement, ainsi que la documentation technique comprenant les procès-verbaux de contrôle, les mesures originales, les documents de travail et de contrôle, la comparaison des surfaces lors d’un renouvellement, la répartition des plans et le rapport de l’adjudicataire
.
Le plan du registre foncier est un produit graphique qui, établi à partir du « catalogue des données », délimite les biens fonds, les droits distincts et permanents différenciés par la surface. Doivent figurer sur le plan du registre foncier le contenu des couches d’information  points fixes, couverture du sol, objets divers et éléments linéaires, nomenclature, biens fonds et conduites. La Direction fédérale des mensurations cadastrales définit le mode de représentation du plan du registre foncier
. 
Les travaux sont décrits contractuellement dans un cahier des charges, inspiré du « catalogue des données », qui exige:

1. les travaux préparatoires, dont l’inventaire des plans

2. la numérisation proprement dite

3. les contrôles nécessaires (qualité, cohérence)

4. les travaux de clôture

5. les exigences cantonales supplémentaires
. 
Sont à livrer selon les couches d’information (points fixes, couverture du sol, objets divers et éléments linéaires, altimétrie, nomenclature, bien fonds et conduites) : 
1. un rapport technique, y compris une analyse de l’état de la mensuration avant la numérisation

2. une documentation sur le réseau des points fixes en cas de nouvelle détermination

3. les procès-verbaux de contrôle des instruments et appareils utilisés

4. une statistique des ajustages de plans avec la précision planimétrique sur chaque point d’ajustage et la valeur maximum correspondante

5. les tests de cohérence pour la couche d’information « bien fonds », par plan et pour l’entreprise entière

6. une comparaison des anciennes et nouvelles surfaces de bien fonds par plan, avec indication des différences et tolérances

7. le fichier des données sous forme tramée, s’il existe

8. les dessins de contrôle

9. les nouveaux plans cadastraux
. 

7. Partage documentaire entre les cantons et la Confédération 

7.1. La mensuration cadastrale 



7.1.1. Confédération 

La Direction fédérale des mensurations cadastrales et l’Inspectorat des mensurations cadastrales (DFJP) conservent avant de les transmettre aux Archives fédérales depuis 1912: 

1. une copie du « Plan d'ensemble » au 1:10'000, agrandie au 1:5'000, ainsi que les documents constitutifs du plan d’ensemble et de son contrôle de conformité les dossiers administratifs, techniques et financiers (subventions) relatifs aux "Lots de mensuration" comprenant le contrat de prestations confié à l'ingénieur-géomètre, les rapports d'exécution et de vérification en original

2. les standards de base (législation, lois, arrêtés, règlements, instructions, prescriptions, circulaires) imposés aux cantons pour l’abornement et la mensuration parcellaire, la levée des cartes et plans, ainsi que le « modèle » pour le levé des « cadastres transitoires »

3. actes des triangulations du Ier, IIe et IIIe ordres, ainsi que ceux de la triangulation du IVe ordre transmis par les cantons, ainsi que le procès-verbal des repérages, le registre des coordonnées et des altitudes avec carte des points (Carte Siegfried), le rapport sur la marche de la triangulation et le canevas collé sur toile et plié au format du registre des coordonnées, les contrôles de maintenance des points de polygonation.

4. Diplômes fédéraux des ingénieurs-géomètres, des techniciens-géomètres et les dossiers du personnel employé dans la mensuration cadastrale

5. La direction des arrondissements CFF possède les copies des plans de chemins de fer 

6. La Confédération gère depuis 1997-1998, la base de données pour la mensuration officielle « Administration de la mensuration officielle » (AMO) et l’ « Interface de la mensuration officielle » (IMO)

La Confédération ne possède pas en principe de plans cadastraux originaux.



7.1.2. Cantons
La Direction du cadastre, puis les Archives cantonales, détiennent les documents suivants:

1. les plans cadastraux originaux ou en copie de toutes les communes du canton établis avant et après 1912 sur des supports papier, film, aluminium ou informatique (actuellement en base de données)
2. les plans d’ensemble (originaux au 1 :10.000 ou agrandissement au 1 :5.000) des communes, par éditions successives, pour lesquelles ces documents ont été établis ainsi que les bases servant à la reproduction de ces plans (extraits par couleur sur plaques d’aluminium) et calques (ancien système) (actuellement en base de données)
3. les cartes préalables d’un certain nombre de communes

4. les procès-verbaux des délimitations territoriales internationale, intercantonales et intercommunales 

5. les registres cadastraux (cadastres ou état descriptifs d’immeubles et registres des propriétaires) en originaux des communes du canton (actuellement en base de données) (transmis au Registre foncier à la séparation administrative d’avec la Direction du cadastre)
6. les procès-verbaux du dépôt public et de la reconnaissance définitive des documents cadastraux (transmis au Registre foncier à la séparation administrative d’avec la Direction du cadastre)
7. les registres et les actes de la triangulation du IVe ordre dans le canton

8. les registres des coordonnées et altitudes et les procès-verbaux de repérage des points de triangulation des quatre ordres se rapportant au réseau de la triangulation vaudoise

9. la carte et les registres du nivellement fédéral de précision et du nivellement cantonal donnant l’altitude et le repérage des points se trouvant sur le territoire vaudois. Calculs des mensurations.

10. les procès-verbaux de la commission centrale et des commissions de district pour l’estimation fiscale des immeubles (transmis au Registre foncier à la séparation administrative d’avec la Direction du cadastre)
11. les contrats, rapports, comptes et statistiques des mensurations cadastrales exécutées dans le canton

12. le cadastre des immeubles de l’Etat et des institutions qu’il gère comprenant, par district, les extraits des plans cadastraux et les registres cadastraux

13. les procès-verbaux des décisions de la commission des mensurations et remaniements

14. les procès-verbaux de la commission cantonales du registre foncier et la jurisprudence de cette commission

15. le registre des noms locaux admis par la commission cantonale de nomenclature

16. les circulaires relatives au cadastre, envoyées aux géomètres officiels, conservateurs du registre foncier, notaires, etc.

17. les copies de lettres de la Direction du cadastre depuis 1822 et les dossiers du service à partir de 1850.

18. les dossiers techniques (standards de base) et administratifs (procès-verbaux et cahier des charges des géomètres officiels) des « Lots de mensuration » établis pour approbation de la Confédération.

7.2. Le Registre foncier 



7.2.1. Confédération
L’ Office fédéral du Registre foncier, puis Office fédéral chargé du droit du registre foncier et du droit foncier (DFJP) exercent la haute surveillance sur les cantons, mais ne conservent que peu de documents avant de les transmettre aux Archives fédérales : 
1. Législation (lois, arrêtés, règlements, instructions, prescriptions, circulaires) imposés aux cantons pour la conception et l’exécution du Registre foncier. 

2. Les documents concernant l’organisation du Registre foncier (Généralités, arrondissements du Registre foncier, formulaires, personnel, etc.).

3. Les documents concernant l’introduction du Registre foncier fédéral, les dispositions cantonales d’application du droit fédéral, l’approbation des lois cantonales, les émoluments d’application et les demandes cantonales par canton.

4. Les affaires contentieuses entre l’Etat fédéral et les cantons. Les Archives fédérales abritent les « Actes de registre foncier par cantons, 1912-1933 », le « Sommaire des affaires juridiques, 1912-1932 », les « Recours, 1912-1928 », les « Recueils d’arrêtés du CF concernant les recours, 1912-1923 » et les « Interprétations de problèmes fonciers »

5. Diplômes fédéraux des ingénieurs-géomètres, des techniciens-géomètres et les dossiers du personnel employé dans le Registre foncier

6. Depuis 1997-1998, les prescriptions de la base de données pour la tenue et l’exploitation du Registre foncier et son interface

7. Approbations des procédures d’examen préliminaires des registres fonciers cantonaux

8. Correspondance générale échangée avec les cantons

9. Recours auprès de la Confédération.


7.2.2. Cantons
La Direction du Registre foncier, puis les Archives cantonales, détiennent les documents suivants:

1. les registres cadastraux (cadastres ou état descriptifs d’immeubles et registres des propriétaires) en originaux des communes du canton (actuellement en base de données) (transmis au Registre foncier à la séparation administrative d’avec la Direction du cadastre)
2. les procès-verbaux du dépôt public et de la reconnaissance définitive des documents cadastraux (transmis au Registre foncier à la séparation administrative d’avec la Direction du cadastre)
3. les procès-verbaux de la commission centrale et des commissions de district pour l’estimation fiscale des immeubles (transmis au Registre foncier à la séparation administrative d’avec la Direction du cadastre).
Concernant le district 

1. Journal ou registre de présentation

2. Pièces justificatives des actes translatifs et déclaratifs de propriété (Onglet I)

3. Registre de saisies (Onglet IV)

4. Registre des rectifications

5. Onglet des circulaires officielles

6. Onglet correspondance reçue et expédiée

7. Livre de caisse

8. Registre des émoluments et droits de l’Etat

9. Registre des états descriptifs (extraits du cadastre)

10. Registres à coupons (pour consultation au RF)

11. Album des estampilles

12. Registre de la comptabilité des estampilles

13. Inventaire des documents du bureau

14. Inventaire des documents des archives.
Concernant la commune

1. Registre foncier ou foncier avant 1912
, puis Grand livre après introduction du feuillet fédéral

2. Cadastre des mutations

3. Cadastre transitoire

4. Plan cadastral et annexes techniques

5. Plans spéciaux de fractionnement ou croquis en tenant lieu

6. Registre des propriétaires par ordre alphabétique ou cottet (ou fichier des propriétaires)

7. Registre des créanciers

8. Pièces justificatives des servitudes et charges foncières (Onglet II)

9. Pièces justificatives concernant les gages immobiliers (Onglet III)

10. Fiches immobilières

11. Estimations fiscales 

12. Le registre des bateaux.
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� Les servitudes nécessaires aux emplacements des signaux trigonométriques de IVe ordre sont constitués par acte sous seing privé. Dès lors, ces points ont été mentionnés au registre foncier comme restriction de droit public conformément à l’AF du 24 juin 1944 sur les points fixes de la mensuration cadastrale.


�I sur les mensurations cadastrales du 15 décembre 1910, art. 32. I pour la triangulation du IVe ordre, du 10 juin 1919, art. 13.


� Ibid., art. 14.


� Prescriptions pour la conservation des points fixes de mensuration du 14 mars 1932, art. 2.


� Ibid., art. 7.


� Ibid., art. 7.


� CCS, art. 950 et art. 38-42 du titre final. I pour l’abornement et la mensuration parcellaire du 10 juin 1919, art. 53OF sur la mensuration cadastrale du 12 mai 1971.


� OF sur le registre foncier du 22 février 1910, art. 1er, précise que bien fonds est synonyme de parcelle.


� I sur les mensurations cadastrales du 15 décembre 1910, art.2.


� I sur les mensurations parcellaires du 15 décembre 1910, art. 1. I pour l’abornement et la mensuration parcellaire du 10 juin 1919, art. 2.


� Ibid., art.2.
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� I sur les mensurations cadastrales du 15 décembre 1910, art.  98, 100, 115, 133. I pour l’abornement et la mensuration parcellaire du 10 juin 1919, art. 53 et 65.


� I pour l’abornement de la mensuration parcellaire du 10 juin 1919, art. 53-54.
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� I pour l’établissement des plans d’ensemble des mensurations cadastrales du 24 décembre 1927, art. 1.


� Message relatif à l’arrêté fédéral concernant les indemnités fédérales dans le domaine de la mensuration officielle du 14 novembre 1990, FF 1990, p. 1547.


� I pour l’établissement des plans d’ensemble des mensurations cadastrales du 24 décembre 1927, art. 14.


� OF du 5 janvier 1934 sur la mensuration cadastrale, art. 8.
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� OMO art. 25.


� OMO, art. 29.


�OMO, art. 9.  OTEMO, art. 61-72.


� OMO, art. 7.


� OTEMO, art. 104.


�OTEMO, art. 64, 105 et annexe B.





� LVD du 20 janvier 1888 précise la tenue des registres ci-après. F. Roux, op.cit., p. 17.
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